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DOSS I ER

CONCILIATION DES MANDATS MUNICIPAUX ET INTERCOMMUNAUX
AVEC L’EXERCICE D’UNE ACTIVITÉ PROFESSIONNELLE
An de pouvoir exercer leur(s) manda(s) sereinemen, des disposions exisen permetan aux élus (maires mais aussi
adjoins, conseillers e élus inercommunaux) de se dégager du emps pour parciper à la geson de leur collecvié.
Ces aciliés légales prennen plusieurs ormes e peuven aller des aménagemens horaires jusqu’à la possibilié de suspendre
leur acvié proessionnelle, en passan par l’ocroi de congés spéciques.

Les aménagemens horaires

Au quodien, l’élu dispose de garanes lui permetan de se
dégager du emps pour exercer ses oncons ou en
conservan son acvié proessionnelle.

Ces emps d’absence, qui ne peuven dépasser la moié de la
durée légale du ravail pour une année civile, se réparssen
en deux caégories :

1. Les auorisaons d'absences
(arcle L. 2123-1 du Code Général des Collecviés Terrioriales)

Il s’agi d’un droi pour ou salarié élu d’un conseil municipal
de s’absener de son ravail pour se rendre e parciper non
seulemen au conseil municipal mais aussi à des réunions liées
à son manda. Il s’agi :

 des séances plénières du conseil municipal ;

 des réunions des commissions don il esmembre e
insuées par une délibéraon du conseil municipal ;

 des réunions des assemblées délibéranes e des Bureaux
des organismes où il a éé désigné pour représener la
commune (syndicas de communes, communaués,
Sociéés d’Economie Mixe, Sociéés Publiques Locales,
ec.) ;

 des réunions des assemblées, des Bureaux e des
commissions spécialisées des organismes naonaux où il
a éé désigné ou élu pour représener des collecviés
errioriales ou des éablissemens publics.

L’élu doi inormer l’employeur par écri de la dae e de la
durée des absences envisagées dès qu’il en a connaissance.
L’employeur es enu d’acceper l’absence. En revanche, il
convien de noer qu’il ne s’agira pas d’un emps de ravail
rémunéré. L’employeur pourra donc reenir ce emps
d’absence sur le salaire. En revanche, ce emps es assimilé à
une durée de ravail eecve pour calculer la durée des
congés payés e les drois découlan de l’ancienneé ainsi que
pour le droi aux presaons sociales.

2. Le crédi d'heures (arcle L. 2123-2 du même code)

Indépendammen des auorisaons d’absence, les élus
municipaux bénécien d’un crédi d’heures. Il leur perme de
« disposer du emps nécessaire à l'adminisraon de la
commune ou à l’organisme auprès duquel ils la représenen
e à la préparaon des réunions des insances où ils siègen ».

Ce crédi d’heures es oraiaire e rimesriel, calculé en
oncon de la srae de populaon. Il peu êre majoré pour
ceraines communes spéciques, dans la limie de 30 % par
élu (communes ches-lieux de déparemen e

d’arrondissemen, anciennemen ches-lieux de canon, sièges
des bureaux cenralisaeurs de canon, sinisrées, classées
saons de ourisme, atribuaires de la Doaon de Solidarié
Urbaine au cours de l’un au moins des rois exercices
précédens). Vous rouverez, ci-dessous, un ableau
présenan la réparon par caégorie.

Le crédi d’heures des présidens, vice-présidens emembres
de l’organe délibéraon des EPCI s’ajoue à celui don ils
bénécien au re d’aures mandas, dans la limie de la
moié de la durée légale de ravail pour une année.

En cas de ravail à emps parel, ce crédi d'heures es rédui
proporonnellemen à la réducon du emps de ravail
prévue pour l'emploi considéré.

Les heures son dévolues par rimesre e ne son pas
reporables lorsqu’elles n’on pas éé ulisées.

Lorsqu’un adjoin ou un conseiller supplée le maire, il
bénécie du crédi d’heures de celui-ci pour la durée de la
suppléance.

Modaliés : L’élu doi inormer son employeur par écri, rois
jours au moins avan son absence, de la dae e de la durée de
l’absence envisagée ainsi que la durée du crédi d'heures à
laquelle il a encore droi au re du rimesre en cours.

Là encore, l’employeur es enu d’accorder ce emps mais pas
de le rémunérer. Il es cependan assimilé à une durée de
ravail eecve pour les drois à congés payés e pour ceux
découlan de l’ancienneé ainsi que pour le droi aux
presaons sociales.

Toueois, dans le cadre de ces absences, les conseils
municipaux on la possibilié de voer une compensaon de la
commune pour les élus concernés qui ne bénécien pas
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d’indemniés de oncons. Leur pere de revenu peu donc
êre compensée par le budge de la commune, dans la limie
de 72h par élu e par an.

Cas parculier des élus enseignans : Ils peuven bénécier sur
demande au recora d’un aménagemen de leur emploi du
emps en débu d’année scolaire e le crédi d’heures es
répar enre le emps de cours propremen di e le emps
complémenaire de service.

Atenon ! Il es inerdi à l'employeur de licencier, déclasser
proessionnellemen ou sanconner disciplinairemen l'élu en
raison des absences résulan de l'applicaon des disposions
préciées. De elles mesures seraien considérées comme
nulles e pourraien donner lieu au versemen de dommages
e inérês, ainsi qu'à la réinégraon ou le reclassemen de
droi de l'élu dans l'emploi.
De même, l'employeur ne peu prendre en considéraon les
absences visées pour arrêer ses décisions en ce qui concerne
l'embauche, la ormaon proessionnelle, l'avancemen, la
rémunéraon e l'ocroi d'avanages sociaux.

Sous réserve de la compabilié de son pose de ravail, le
conseiller municipal es répué relever de la caégorie de
personnes qui disposen, le cas échéan, de l'accès le plus
avorable au éléravail dans l'exercice de leur emploi.

Le congé de ormaon

En plus des auorisaons
d'absence e crédi d'heures, les
élus salariés on droi à un congé
de ormaon de 18 jours pour la
durée du manda, e ce, quel que
soi le nombre de mandas
déenus (arcle L. 2123-13 du
CGCT). Le congé se renouvelle en
cas de réélecon.

Ce congé de ormaon peu êre
ulisé pour suivre une ormaon
en lien avec le manda dans le
cadre du droi à la ormaon ou
du Droi Individuel à la Formaon
des Elus.

Pour en bénécier, l'élu doi en
aire la demande écrie à son
employeur au moins 30 jours
avan la session de ormaon, en
précisan sa dae, sa durée e le
nom de l’organisme de ormaon agréé. L'employeur doi
accuser récepon de cete demande. A déau de réponse
dans les 15 jours avan le débu du sage ou de la session, le
congé es répué accordé.

L'employeur privé a la capacié de reuser cete absence,
après avis du comié d'enreprise ou, à déau, des délégués
du personnel lorsque l'enreprise en compore, s'il esme
qu'elle aurai des conséquences préjudiciables à la producon
e à la bonne marche de l'enreprise.

Concernan un élu onconnaire, un reus peu égalemen
êre opposé pour nécessié de service. Les décisions qui
rejeten des demandes de congés de ormaon devron êre
communiquées avec leur mo à la Commission

Adminisrave Pariaire au cours de la prochaine réunion
suivan cete décision.

Dans ous les cas, ou reus devra êre mové e noé à
l'inéressé.

Par ailleurs, si l’élu salarié ou onconnaire renouvelle sa
demande 4 mois après la nocaon d’un premier reus,
l'employeur sera enu de lui répondre avorablemen.

L'organisme dispensaeur de ormaon délivrera à l’élu une
atesaon consaan sa réquenaon eecve, que
l'employeur pourra demander au momen de la reprise du
ravail.

La suspension de l’acvié proessionnelle

Elu salarié

Le maire, adjoin, présiden ou vice-présiden de communaué
peu choisir de suspendre son conra de ravail,
emporairemen, pour se consacrer exclusivemen à ses
mandas (arcles L. 3142-79 e suivans du Code du ravail).

Ce droi es réservé aux salariés jusan d'au moins un an
d'ancienneé.

L'élu doi en inormer l'employeur par letre recommandée
avec accusé de récepon, e la suspension du conra prend
ee quinze jours après cete nocaon.

L'avanage es qu'il ne s'agi pas
d'une résiliaon mais bien d'une
simple suspension. L’élu aura droi
à réinégraon à l'expiraon de
son manda, dans les deux mois,
dans un emploi analogue assor
d'une rémunéraon équivalene. Il
bénécie de ous les avanages
acquis par les salariés de sa
caégorie duran l'exercice de son
manda.

L’élu bénécie égalemen d’un
droi à demander un sage de
remise à niveau organisé dans
l'enreprise, compe enu
noammen de l'évoluon du
pose de ravail ou des echniques
ulisées, ainsi qu’une ormaon
proessionnelle e un bilan de
compéences (arcles L. 2123-11
e -11-1 du même code).

Ce droi à réinégraon vau jusqu’à l’expiraon de deux
mandas consécus.

Elu onconnaire

Tous les élus onconnaires peuven bénécier, pour
l’exercice de leur manda, e à leur demande :

 Soi d’une mise en disponibilié de plein droi ;

 Soi d’un déachemen de plein droi lorsqu'ils exercen
ceraines oncons exécuves locales.


